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PERMIS POUR FEU DE PLAGE


Date de la demande : 						 Heure : 
Nom du demandeur : 
Adresse du demandeur : 
Date de naissance : 					          Téléphone : 
Nom du responsable sur place : (si différent)

Date de l’événement :			         
Heure : 			
Lieu : 
Nature de l’événement : 
Déclaration du demandeur 
Moi, _______ déclare avoir pris connaissance du présent document et m’engage à respecter toutes les règles et exigences en lien avec le règlement municipal N° 2024-11 Régissant les feux extérieurs. Je m’engage également à ce que le nettoyage du site soit effectué dans les vingt-quatre (24) heures suivant l’activité.
Signature du demandeur : ___________________________________

Permis autorisé par :                                 Fonction :                      						 Consignes particulières : Respecter les règles générales concernant les feux extérieurs et suivre les consignes et conditions particulières pour les feux de plage. Nettoyer le site après l’évènement.      Signature : __________________________ Date : ______________________

Règles et exigences
Extraits du règlement NO CM-2024-11 Régissant les feux extérieurs
DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES ET PARTICULIÈRES RELATIVES AUX FEUX EXTÉRIEURS
Article 2.1	Règles générales

2.1.1 	Interdiction  
	Les feux extérieurs sont strictement interdits sur l’ensemble du territoire de la municipalité entre le 1er avril et le 31 mai de chaque année, inclusivement. 

2.1.2 	Conditions météorologiques 
	Aucun feu extérieur, même s’il fait l’objet d’une autorisation obtenue de l’autorité compétente, ne peut être effectué lorsque les vents sont supérieurs à 20 km / h (10.5 nœuds).

2.1.3 	Nuisances causées par la fumée 	
En aucun temps, même si le feu fait l’objet d’une autorisation obtenue de l’autorité compétente, la fumée dégagée ne doit nuire à la quiétude des voisins. 

Toute personne désignée pour l’application du présent règlement, peut exiger que le feu soit éteint sur le champ par le propriétaire sans quoi l’extinction sera effectuée par le Service de sécurité incendie, et ce, aux frais du propriétaire.

2.1.4 	Interdiction totale 
Aucun feu n’est autorisé lorsqu’un avis d’interdiction totale de feux extérieurs est donné par l’autorité compétente.

2.1.5	Combustible
Seules les matières combustibles de classe A comme le papier et le bois sec (non verni, non peint et non traité) peuvent être utilisées.

2.1.6 	Extinction 	
En tout temps, quel que soit le type de feu extérieur, il est nécessaire d’avoir à proximité un moyen d’extinction facilement accessible afin de circonscrire tout début d’incendie ou toute propagation.

Article 2.6	Feux de plage

Les feux de plage sont permis aux conditions suivantes :

0. Toute personne désirant allumer un feu de plage doit remplir le formulaire de demande prévu à cette fin, et ce, au moins 48 heures avant l’allumage par le requérant ;
0. Le feu ne peut excéder 1,5 m de largeur sur 1,5 m de profondeur sur 1,5 m de hauteur ;
0. Le feu doit être gardé sous la constante surveillance d’une personne majeure et responsable du plein contrôle du brasier ;
0. Lorsque l’activité est terminée, le feu doit être totalement éteint ;
0. Le feu ne peut être allumé à moins de 6 mètres du rivage et 6 mètres de tout bâtiment et de toute végétation comme le foin de dune ;
0. Le requérant doit assurer le nettoyage des débris du feu ainsi que dans les vingt mètres autour de l’emplacement du feu au plus tard dans les vingt-quatre (24) heures suivant la fin de l’événement ;
0. Si le nettoyage du site (débris, ordures, bouteilles, etc.) n’est pas effectué à l’expiration du délai prévu, la Municipalité procédera au nettoyage et les coûts encourus seront facturés au requérant.
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